
 

 

 

Cours no 1601 

Actualisation  
Politique agricole

Date et Lieu 
Vendredi 3 décembre 2010 
Institut agricole de Grangeneuve (IAG) 
Bâtiment principal, Aula Paul Bourqui 
1725 Posieux 
Tél. 026 305 55 00 

Public 
Conseiller-ère-s, enseignant-e-s, collaborateur-
trice-s des organisations agricoles, représen-
tant-e-s des administrations cantonales et fédé-
rales et d’entreprises privées, toute personne 
active dans le monde agricole. 

Contexte 
Le Conseil fédéral a ouvert de grands chantiers 
concernant l’évolution de la politique agricole 
après 2012 : 

• Elaboration d’une stratégie pour l’agriculture 
et la filière alimentaire à l’horizon 2025 ; 

• Négociations internationales (OMC, ALEA). 

Parallèlement, la libéralisation des marchés se 
poursuit. Les conséquences sur les prix agricoles 
inquiètent, particulièrement les exploitant-e-s 
qui doivent faire face à beaucoup d'incertitudes 
pour orienter leur stratégie à venir. 

Objectifs 
• Prendre connaissance : 

- des nouveautés concernant l'application 
de la politique agricole et de son évolution 
à court terme ; 

- de l’état des négociations internationales 
en cours. 

• Comprendre le fonctionnement des marchés 
agricoles. 

• Prendre conscience des conséquences pos-
sibles des fluctuations du marché sur les ex-
ploitations agricoles suisses. 

Contenu 
• Actualités de la politique agricole nationale 

et internationale : dossiers en cours et négo-
ciations internationales. 

• Perspectives 2025 et grandes lignes de la 
politique agricole 2014-2017. 

• Les exploitations agricoles face aux fluctua-
tions des marchés. 

Méthodes 
Exposés, débat. 

Remarque 
Cours organisé avec la collaboration de  
l'Office fédéral de l'agriculture (OFAG). 

Responsables de cours 
Sylvie Aubert Brühlmann, AGRIDEA Lau-
sanne 
Tél. 021 619 44 59 
sylvie.aubert@agridea.ch 
 
Kim Anh Joly, AGRIDEA Lausanne 
Tél. 021 619 44 57 
kimanh.joly@agridea.ch 
 



 

 

Intervenant-e-s 
 

Jacques Chavaz, Directeur suppléant 

Office fédéral de l’agriculture 
Jacques.chavaz@blw.admin.ch 
 
Dominique Kohli, Sous-directeur 
Office fédéral de l’agriculture 
Dominique.kohli@blw.admin.ch 
 

Jean-Marc Chappuis 
Office fédéral de l’agriculture 

Jean-marc.chappuis@blw.admin.ch 

 

Jean-Michel Couture 

Office fédéral de l’agriculture 
Jean-michel.couture@blw.admin.ch 
 
Patrick Bodié, Conseiller agricole 
Chambre d'Agriculture de l’Aube (France) 
patrick.bodie@aube.chambagri.fr 
 
Sophie Réviron 
AGRIDEA Lausanne 
Sophie.reviron@agridea.ch 
 



 

 

 

Programme du vendredi 3 décembre 
 

08h30 Accueil, café-croissant  

09h00 Bienvenue, introduction et objectifs S. Aubert Brühlmann 

9h15 Actualités de la politique agricole : 

- Dossiers en cours aux niveaux national et international J. Chavaz 

 
- Papier stratégique « Agriculture et filière alimentaire 

2025 » 

- Politique agricole 2014-2017 : processus et principaux 
éléments 

D. Kohli 
 

J. Chavaz 

11h15 Pause  

11h30 Les exploitations agricoles face aux fluctuations des 
marchés 

K. Joly 

11h45 Evolution des marchés et volatilité J.-M. Chappuis 

12h30 Repas  

 Les exploitations agricoles face aux fluctuations des 
marchés (suite et fin) 

 

13h45 Gestion des risques par les exploitations agricoles J.-M. Couture 

14h30 Jongler avec la volatilité : une expérience française P. Bodié 

15h15 Débat : « Qu’est-ce que cela signifie pour la Suisse ? » K. Joly & S. Aubert 

16h00 Synthèse S. Réviron 

16h20 Conclusion S. Aubert Brühlmann 
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Tarif 
Forfait conseillères et conseillers et collaboratrices et collaborateurs d'orga-
nismes membres d'AGRIDEA 

Forfait autres participant-e-s 

Les vacations (café d’accueil, pause, repas de midi avec une boisson non-
alcoolisée, location de salle et matériel) se montent à Fr. 37.- et sont com-
prises dans le forfait. 

Aucune déduction ne sera accordée pour les personnes ne prenant 
pas le repas de midi. 

Fr.  187.- 
 

Fr.  287.- 

 

Délai de désistement : jusqu'au 24 novembre 2010. Au-delà de cette échéance, une taxe de  
Fr. 50.- sera perçue pour les frais administratifs. En plus, une participation sera facturée en fonction 
de la dédite demandée par le lieu d'accueil ou d'hébergement. Sans excuse ou pour une participation 
partielle même annoncée, la facture s'élève au montant correspondant aux inscriptions. 

Inscription 
par e-mail :  cours@agridea.ch 
par notre site : www.agridea-lausanne.ch 
par poste : à adresser à AGRIDEA, Jordils 1, CP 128, 1000 Lausanne 6 
 
Délai d'inscription : 8 jours avant le début du cours 
 

 



 

Plan 

 
 
 


